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legislation arret maladie sur le lieu de travail.

Par kanagan, le 30/01/2012 à 10:29

Bonjour,

J'ai quitté mon travail parce que j'étais malade. J'ai effectué plus de 6h dans ma journée avant
de partir.
J'ai fourni un arret maladie à mon employeur. Il me réclame à mon retour deux heures de
travail. a t il le droit? Dois je les rattraper?

d'avance merci

Par janus2fr, le 30/01/2012 à 13:37

Bonjour,
Tout dépend de la rédaction de l'arrêt de travail et plus précisément de la date à laquelle il est
censé commencer.

Par kanagan, le 31/01/2012 à 14:23

bonjour,

Tout d'abord merci de votre réponse.
L'arrêt commence à la date du lendemain.

Par janus2fr, le 31/01/2012 à 19:15

Donc effectivement, vous avez bien un manque d'heures non justifié par l'arrêt le jour où vous
êtes parti. Il aurait fallu que l'arrêt de travail englobe le jour où vous vous êtes absenté.

Par kanagan, le 07/02/2012 à 07:53

merci.



le comble de cette histoire est que mon compteur heure affiche 123 en positif...
Bon courage
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